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Stress au travail 
Résumé d’un rapport de l’Agence

Introduction

Il est de plus en plus admis que le
stress subi au travail a des
conséquences négatives sur la
santé des travailleurs et sur les
organisations qui les emploient.
L’Agence européenne a donc
commandé un rapport afin
d’évaluer la situation et
d’examiner la nature du stress,
ses causes, son ampleur ainsi que
sa gestion. Axé sur le milieu du
travail, ce rapport traite des effets
du stress sur le travailleur lui-
même ainsi que sur l’organisation
et propose un modèle pratique en
vue de gérer ce stress. Il présente
une approche pratique pour

lutter contre le stress au travail et souligne un certain nombre de
domaines où la recherche est nécessaire afin d’augmenter notre capacité
à gérer ce stress.

Importance et gravité du problème

Il s’avère que le stress au travail affecte des millions de travailleurs européens
dans divers secteurs d’activité. A titre d’exemple, le rapport « Conditions de

Travail 1996 au sein de l’Union européenne » publié par la Fondation
européenne indique que 28% des travailleurs signalent des problèmes de
santé liés au stress, problèmes le plus fréquemment cités après les dorsalgies
(30%). Ce sont ainsi, chaque année environ 41 millions de travailleurs
européens qui sont touchés par le stress au travail ; ce qui se traduit par une
perte de plusieurs millions de journées de travail (pour la totalité des
problèmes de santé liés au travail, environ 600 millions de journées de travail
sont perdues chaque année au sein de l’Union européenne). Le stress au
travail est, un sujet de préoccupation et un défi important, non seulement
en raison de ses effets sur la santé des travailleurs eux-mêmes, mais
également en raison des coûts occasionnés, de l’impact économique sur les
sociétés, ainsi que des coûts sociaux supportés par les pays européens.

Encadré 1 Définition du stress lié au travail

Il existe un consensus de plus en plus grand quant à la définition
du stress au travail. Il concerne les “interactions” entre l’employé
et son milieu de travail (exposition à des facteurs de risques). Dans
le cadre de ce modèle, on peut affirmer que le stress est subi
lorsque les exigences du milieu de travail dépassent la capacité
des employés à faire face à celles-ci (ou à les maîtriser). Définir le
stress de cette façon attire l’attention sur des causes liées au
travail et sur les mesures de contrôle à mettre en oeuvre.
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Encadré 2 Caractéristiques provoquant le stress au travail 

Catégories Conditions déterminant le risque

CONTEXTE DU TRAVAIL

Culture et fonction organisationnelles Mauvaise communication, niveau insuffisant de soutien pour la résolution des
problèmes et le développement personnel, absence de définition des objectifs
organisationnels.

Rôle au sein de l’organisation Ambiguïté et conflits de rôles, imprécision de la définition des responsabilités des
travailleurs.

Plan de carrière Stagnation et incertitude dans la carrière, promotion insuffisante ou excessive,
salaire bas, insécurité professionnelle, valeur sociale du travail insuffisante.

Liberté décisionnelle / contrôle Participation insuffisante à la prise de décision, manque de contrôle sur le travail (le
contrôle, particulièrement sous forme de participation, fait également partie du
contexte et peut être considéré comme un problème d’organisation plus général).

Relations interpersonnelles au travail Isolement social ou physique, mauvais rapports avec les supérieurs, conflits
interpersonnels, manque de soutien social.

Relations vie privée-travail Exigences contradictoires entre le travail et la vie privée, soutien insuffisant à la
maison, difficulté à concilier vie professionnelle et vie privée.

CONTENU DU TRAVAIL

Milieu de travail et équipement de travail Problèmes concernant la fiabilité, la disponibilité, l’adaptation, l’entretien ou la
réparation de l’équipement et des moyens.

Conception de la tâche Manque de variété ou cycles de travail court, travail fragmenté ou insignifiant, sous-
utilisation des compétences, grande insécurité.

Charge de travail / rythme de travail Surcharge de travail ou quantité de travail insuffisante, manque de contrôle sur le
rythme de travail, niveau élevé de pression par rapport au temps imparti pour
effectuer le travail.

Planning Travail posté, plannings inflexibles, horaires de travail imprévisibles, longues heures
de travail ou travail effectué en dehors des heures normales.
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Causes du stress au travail

Le problème du stress au travail dépend généralement de la conception
et de la gestion de l’organisation du travail. L’encadré 1 présente un
modèle de définition du stress en relation avec le milieu du travail et
indique que le travailleur subit le stress lorsque les exigences liées au
travail dépassent sa capacité à faire face à la situation où à la maîtriser.
La littérature faisant état de la recherche relate un consensus acceptable
concernant les risques psychosociaux considérés comme stressants et/ou
potentiellement nuisibles. Ceci est résumé dans l’encadré 2, qui présente
dix catégories de caractéristiques professionnelles, milieux de travail et
facteurs organisationnels pouvant représenter un risque. Cet encadré
présente également les conditions dans lesquelles chaque point s’est
avéré stressant et nuisible pour la santé. 

En outre, les changements rapides et exceptionnels dans le monde du travail
et son organisation intensifient actuellement le problème du stress – voir
encadré 3. L’expérience même de ces changements, particulièrement lorsque
les individus subissent un manque de contrôle ou d’implication dans leur
travail ainsi qu’un sentiment d’insécurité, peut provoquer le stress.

Champ de la prévention et de la gestion du stress

Le rapport souligne la nécessité de concrétiser l’état de la recherche par
des solutions pratiques au problème du stress lié au travail. A cette fin, il
suggère que l’on utilise pour cadre de résolution du problème le cycle de
gestion/contrôle des risques. Ce cycle de contrôle est le “processus
systématique par lequel les dangers sont identifiés, les risques analysés et
gérés et les travailleurs protégés”. Cette approche de résolution des
problèmes constitue une stratégie bien établie pour combattre les risques
physiques au travail tels qu’ils sont décrits dans la législation européenne
actuelle ainsi qu’un moyen utile d’évaluation de l’ensemble des risques
psychosociaux au travail. 

Bien que limités, les résultats des interventions de gestion du stress
utilisant cette approche sont néanmoins prometteurs. Cette réussite peut
être considérée en termes de bénéfice pour l’employé ainsi que pour
l’organisation. Cependant, ce type d’approche globale n’a pas été utilisé
à un niveau organisationnel lors de nombreuses interventions - moins
réussies - de gestion du stress. Ces interventions visaient plutôt la
personne ou tentaient d’utiliser une solution “préfabriquée” sans
diagnostiquer le problème correctement. En outre, les résultats
concernant l’efficacité du soutien psychologique octroyé dans le cadre de
ces interventions sont faibles – la pratique de cette démarche ne
concerne généralement que la personne et est curative, c’est-à-dire
organisée principalement dans le seul but d’assister les employés
souffrant déjà d’un problème. 

Priorités en termes de recherche

Le thème principal privilégié par le programme de recherche est la gestion
du stress et son évaluation, et non la nature fondamentale du stress. Les
efforts devraient se concentrer sur les interventions dans le cadre de la
gestion du stress au niveau organisationnel. Une vision trop étroite a
d’ailleurs souvent été adoptée en ce qui concerne l’identification des
éléments constitutifs de la gestion du stress et l’on s’est trop concentré sur
l’action de “soigner ou guérir” la personne. En outre, des évaluations plus
adéquates et systématiques d’interventions sont nécessaires. La nécessité de
traduire les informations existantes dans le souci de leur utilisation pratique
dans le cadre de l’audit a également été identifiée afin de les intégrer à
l’approche du cycle d’évaluation/contrôle des risques. 

Il est clair qu’il faut également évaluer et surveiller de nombreux aspects
de la conception et de la gestion du travail – souvent désigné
collectivement sous le nom de “monde changeant du travail” (voir
encadré 3). Ces nouveaux modèles de travail peuvent constituer des
risques supplémentaires et imprévisibles pour les travailleurs et les
organisations. 

En ce qui concerne la personne, la nécessité d’acquérir davantage
d’informations sur sa capacité d’adaptation est bien établie.

La nécessité de replacer le stress au travail dans un contexte plus large en
lien avec des problèmes tels que les inégalités sociales, la diversité sociale,
l’âge, le sexe, le handicap et l’origine ethnique, constitue un second
domaine d’investigation. Cette approche supplémentaire est essentielle
pour obtenir une vision globale de la gestion du stress au travail.

Constats clés

Malgré les limites de la recherche contemporaine sur la gestion du stress
lié au travail, le rapport s’est appuyé sur des données scientifiques
disponibles pour soutenir les points suivants :

■ Le stress lié au travail peut être traité de la même façon que d’autres
problèmes de santé et de sécurité, en adaptant le cycle de contrôle,
déjà bien établi pour l’évaluation et la gestion des risques physiques,
à la gestion du stress au travail. 

■ Des exemples pratiques de cette approche appliquée au stress au
travail existent dans plusieurs pays de l’Union européenne.

■ La recherche future devrait se concentrer sur les interventions de la
gestion du stress au niveau organisationnel.

Comment obtenir le rapport

Le rapport complet est disponible en anglais sur le site Web de l’Agence
européenne 
http://agency.osha.eu.int/publications/reports/stress/ et peut être
téléchargé gratuitement.

Le rapport imprimé - “Research on Work-related Stress”, Agence
européenne pour la sécurité et la santé au travail, 2000, Cox, T., Griffiths,
A., Rial-González, E., ISBN 92-828-9255-7 – peut être commandé à
l’Office des publications des Communautés européennes EUR-OP, à
Luxembourg (http://eur-op.eu.int/), ou auprès de ses agents de vente.
Son prix est de 11 euros (hors TVA) au Luxembourg.

Cette fiche d’informations est disponible dans toutes les langues de l’UE
à l’adresse suivante:
http://agency.osha.eu.int/publications/factsheets/

A propos du rapport

L’Agence européenne a publié un rapport relatif au statut de la
recherche d’informations concernant le stress au travail. Ce
rapport offre un aperçu des dernières connaissances scientifiques
relatives à des questions allant de la définition et la mesure du
stress à des stratégies d’adaptation et à la gestion du risque. Il a
été écrit pour l’Agence par le Professeur Tom Cox CBE, Dr.
Amanda Griffiths et Eusebio Rial-González de l’Institute of Work,
Health and Organisations (I-WHO), Université de Nottingham,
Royaume-Uni

Encadré 3: Le monde changeant du travail

■ un nombre croissant de travailleurs âgés

■ le télétravail et l’utilisation accrue des technologies de
l’information et des communications (TIC)

■ la réduction des effectifs, la délocalisation de la production, la
sous-traitance, la mondialisation et les changements qui en
découlent dans les modèles de travail 

■ des exigences de flexibilité adressées aux travailleurs, en ce qui
concerne leur nombre, leurs fonctions ou leurs compétences

■ un nombre croissant de travailleurs dans le secteur des services 

■ le travail autogéré et le travail d’équipe
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